
SAISIES. 

Voir '' Digrf!vements, '' 1 °. 

1 ° LIBERATION. La defenderesse s' etant engagee 
par le moyen de son Avocat de payer 
incontinent a I' acteur le montant par Jui 
reclame et Jes frais, saisie liberee. 

Newitt v. Slater et caution. 
(1951) 246 Ex. 378. 

2
° REMONTRANCE VERS PERSONNE EXPATRIABLE. 

Apres que la remontrante a prete serment 
qu' elle croit dans sa conscience que Jes 
faits contenus dans sa remontrance sont 
fondes, la Cour ordonne la saisie du 
defendeur et fixe le montant du cau
tionnement qu'il devra fournir. 

Watton v. Le Chanu. 
(1952) 247 Ex. 243. 

Saisies. 
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3° SAISIE EN VERTU D'UN ORDRE PROVISOIRE. 

CAUTION DE REPRESENTER LA PERSONNE 

DU DEFENDEUR TOUTES FOIS ET QUANTES. 

Vu le defaut des defendeurs, condamnes 
solidairement au paiement de la demande 
et aux frais. 

Bossy et au. v. Schofield et au. 
(1952) 247 ·Ex. 347. 

SAISIE-ARRET. 
Voir "Arr8ts," 11°. 

SAMEDI. 
Voir " Cour du Samedi." 

SANG, EXAMEN DU 
Voir " Tt!moins-Tt!moignage," 4°. 

SECOURS. 
" RESCUE. ASSUMPTION OF RISK." 

V air " Responsabilite Civile," 4 °. 

"SECURED PROVISION." 

Voir "Matrimonial Causes (Jersey) Law, 1949," 
8°, 26°. 

"SECURITY FOR COSTS." 

V air " Appels," 1°. 
"Matrimonial Causes (Jersey) Law, 1949," 

60. 
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SEDUCTION. 
ACTION EN DOMMAGES-INTERETS. Apres que ]es 

parties ant depose par serment quant a 
leurs moyens, !a Cour condamne le 
defendeur a payer a 1' actrice, inter alia, 
!a somme d'une livre par semaine pour 
le maintien et entretien de 1' enfant 
jusqu'a ce qu' elle ait atteint 1' age de 
16 ans revolus, etant entendu, d'accord 
des parties, que !a Cour pourra, toutes 
fois et quantes, sur !a demande de l'une 
ou 1' autre des parties, varier le montant 
accorde. 

Hands v. Sweeney. 
(1956) 250 Ex. 173, 252. 

SENATEUR. 
Voir "Enregistreurs des Naissances, Mariages et 

Deces,'' 7°. 
1° "ASSEMBLY OF THE STATES (JERSEY) LAW,1948." 

ARTICLE 12. Senateur ayant resigne sa 
charge, !a Cour declare ladite charge 
vacante. 

Re Carson. (1952) 247 Ex. 543. 
Re Le Gallais. (1954) 248 Ex. 394. 
2° IDEM. Vu le deces d'un senateur, !a Cour 

declare ladite charge vacante. 
Re Le Marquand. (1953) 248 Ex. 230. 
Re Le Feuvre. (1955) 249 Ex. 570. 

3° ASSERMENTE POUR REMPLACER DEMISSION
NAIRE. 

Re Richardson. 

Re Maillard. 

Re Siouville. 

(1951) 247 Ex. 30. [N.S.] 

(1952) 248 Ex. 27. [N.S.] 

(1954) 248 Ex. 417. [N.S.] 

Seduction. 

senateur. 
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4° ASSERMENTE POUR REMPLACER SENATEUR 
DECEnE. 

Re Le MarineZ. 

Re Callas. 
(1953) 248 Ex. 253. 

(1956) 250 Ex. 29. 

[N.S.] 

[N.S.] 

5° ELIGIBLE A LA CHARGE DE MEMBRE DU COMITE 

DES CHEMINS. 

Re Dorey. (1955) 249 Ex. 231. 

"SEPARATION AND MAINTENANCE 
ORDERS." 

Voir "Appels," 19°. 
"SEPARATION AND MAINTENANCE ORDERS 

(APPEALS) (JERSEY) RULES, 1953." . 
(1953) 248 Ex. 266. [N.S.] 

SEPARATIONS DE BIENS. 
Voir" Gens Maries," 1°, 4°. 

SEPARATIONS ENTRE EPOUX. 
1° ACCORD DE SEPARATION. 

Voir "Appels," 19°. 

2° "WILFUL SEPARATION." 

V air "Matrimonial Causes (Jersey) Law, 1949," 
w. 

SERGENT DE JUSTICE. 
Voir " Vicomte." 
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SERGENT DE LA REINE. 

Voir "Prt!vots et Chefs Sergents." 

1° ASSERMENTE. 
Re Hamon. 
Re Dallain. 
Re Perrt!e. 
Re Rive. 
Re Le Boutillier. 
Re Malzard. 

(1951) 247 Ex. 13. 
(1951) 247 Ex. 13. 
(1952) 247 Ex. 468. 
(1952) 247 Ex. 507. 
(1954) 249 Ex. 41. 
(1957) 251 Ex. 38. 

2° ASSERMENTE a !a fiee d'une femme qui Je 
presente par 1' entremise de son avo cat. 

Re Renouf. (1957) 251 Ex. 24. 

3° ASSERMENTE a !a fiee d'une tutrice en rem
placement d'une personne qui a quitte 
l'ile sans esprit de retour. 

Re Caurel. (1954) 248 Ex. 489. 

4 ° D ESOB EISSANT. 
Re Dallain. 

SIGNIFICATION. 
(1956) 50 H. 388. 

so IDEM. La Cour lui fait injonction d'avoir 
a remplir les devoirs de sa charge d'une 
maniere reguliere et lui ordonne de se 
presenter au Greffe J udiciaire aux fins 
de ratifier Ia declaration deja faite par le 
Prev6t lors de _l'Assise d'Heritage et d'y 
apposer son semg. 

Re le m~me. (1956) 250 Ex. 119. 

SIGNIFICATION DE PIECES 
JUDICIAl RES. 

Voir " Declarations of Illegitimacy (Jersey) Law, 
1947," 2°. 

'' Vicomte.'' 

Sergent de 
la Reine. 

Signification 
de Pieces 
J udiciaires. 
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A DEFENDEUR HORS L'ILE. 
Voir "Procedure," 3°, so. 

SOCIETES A RESPONSABILITE 
LIMITE E. 

Voir "Degrevements," 6°. 

1 o FUSION. Resolution par laquelle deux 
societes ont fusionne aux fins de devenir 
une seule et merne societe enregistree 
tant aux roles de la Cour du Sarnedi et 
au Registre des Societes avec responsa
bilite limitee qu'au Registre Public de 
cette Ile. 

Ex parte " The Channel Islands Co-operative 
Society Ltd." (autrefois " The Jersey Co
operative Society Ltd." et " Guernsey Co
operative Society Ltd."). 

(1955) 249 Ex. 523. 

2° INSPECTEURS. LOI DE 1861, ARTICLE 34. La 
Cour, ayant constate qu'il parait exister 
des motifs suffisants pour justifier la 
nomination d'inspecteurs aux fins dudit 
Article, charge les irnpetrants de pre
senter a la Cour une liste de personnes 
qu'ils jugent aptes a agir. Subsequem
ment les irnpetrants ayant presente une 
telle liste, la Cour nomme deux per
sonnes comme inspecteurs pour faire 
l' examen et un rapport detaille des 
affaires et de Ia situation de Ia societe. 
Rapport des inspecteurs loge. Subse
quemment, Ia Cour fait Acte de Ia 
declaration des inspecteurs qu'ils esti
rnent que leurs devoirs sont termines. 

Re " The DuPont Pipe Co. Ltd." 
(1955) 249 Ex. 184, 204, 460. 
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3° IDEM. Demande qu'il plaise ala Cour de 
nommer deux inspecteurs pour faire 
I' exam en et un rapport detaille des 
affaires et de la situation d'une societe, 
et ce pour les raisons enoncees dans 
certaine representation que les deman
deurs presentent a Ia Cour. Ordonne 
que Ia societe soit convenue et elle est 
rec;:ue a repondre sur le champ. Ensuite 
la plus outre consideration de Ia repre
sentation est remise a un autre jour et 
elle est !agee au Greffe I udiciaire afin 
que les interesses puissent en faire 
exam en. 

Subsequemment, sur I' action faite a Ia 
societe par les demandeurs, 1' avo cat de 
la societe presente a la Cour copies de 
six comptes des recettes et depenses de 
la societe dits " Trading and Profit and 
Loss Accounts " et declare qu' il estime 
qu'ils renferment les particularites exi
gees par le 3e alinea de I' Article 20 de Ia 
Loi. Greffier I udiciaire charge de 
mercher lesdites copies et de les remettre 
a l'avocat des demandeurs pour qu'ils en 
fassent examen. 

Ensuite, Ia Cour, sans se prononcer 
sur les questions soulevees dans les 
pretentious emises de part et d'autre, 
lesquelles demeurent logees au G reffe 
I udiciaire, remet Ia cause a un autre jour. 

Re "Premier Hotels Ltd." Ex parte Barrett et 
uxor. (1957) 251 Ex. 42, 51. 

Societes a 
responsabi
lite Iimitee. 
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4o LIQUIDATION VOLONTAIRE. ACTIONS PRIVI-

LEGIEES. ACTIONS ORDINAIRES. L'acte 
et les statuts d'une societe ne comportant 
aucunes prescriptions quant aux droits 
des actionnaires en cas de liquidation, sur 
representation des liquidateurs, apres 
insertion d' annonces, Jugr! qu'une fois 
que les dettes de !a societe ainsi que les 
frais de !a liquidation auront ete regles, 

1. le capital verse des actions privi
legiees devra etre rembourse inte
gralement aux actionnaires privi
legies; 

2. le capital verse des actions ordi
naires devra ensuite etre rem
bourse aux actionnaires ordi
naires; et 

3. le surplus de 1' a voir de ladite 
societe, s'il y en a, devra etre 
partage au prorata parmi les 
actionnaires ordinaires, les action
naires privi!egies ne devant pas y 
participer. 

Re " The Jersey Co-operative Dairy Co. Ltd." 
(1956) 250 Ex. 44. 

5° POUVOIRS DES DIRECTEURS. " ESTOPPEL ". 

Deux directeurs d'une societe, non auto
rises par une reunion du conseil des 
directeurs d'icelle, avisent par lettre le 
banquier de la societe de r.ayer de la liste 
des signataires de !a societe le nom d'un 
nomme Baxter qui avait demissione de 

· la charge de secretaire mais dont la 
demission n'avait pas ete formellement 
acceptee a une reunion dudit conseil. 
Le banquier accuse reception de ladite 
lettre, mais le lendemain un cheque tire 
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sur le banquier par un autre directeur et 
par !edit Baxter, en qualite de secn'taire, 
pour et au nom de Ia societe, est presente 
audit banquier et !edit directeur touche 
en especes le montant du cheque. 

JUGE (i)que lesdits deux directeurs 
avaient le droit, provisoirement et comme 
mesure conservatoire, d'adresser au ban
quier ladite lettre; et (ii) que le banquier 
est empeche de nier Ia validite, it Ia date 
de Ia presentation dudit cheque, de 
ladite lettre ; 

Qu' il s' ensuit que c' est it tort que le 
banquier a permis audit directeur de 
toucher le montant dudit cheque et qu'il 
n' est pas en droit de porter !edit montant 
au debit du compte de Ia societe. 

Gerant de "Barclays Bank Ltd." v." The Du
Pont Pipe Co. Ltd." 

(1955) 249 Ex. 544. 
(1956) 250 Ex. 228, 258. 

SUBSTITUTION DE PARTIES. 

Voir "Parties," 4°. 

SUCCESSIONS. 

Voir "Partage d'Heritages." 
"Probate (Jersey) Law, 1949." 
'' Testaments.'' 

1 o DISTRIBUTION. Representation par adminis
trateur. Insertion d'annonces. LaCour 
declare qui est apte it recueillir Ia succes
sion mobiliere de Ia de cuius. 

Re Le Brocq, veuve Pereau. · 
(1950) 246 Ex. 156. 
(1951) 246 Ex. 382. 

Societes a 
responsabi
litC lirnitCe. 

Substitution 
de Parties. 

Successions. 
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Successions. 2° 
RAPPORT A LA MASSE. Juge qu'un enfant, 

issu d'un mariage anterieur, n' est pas 
sujet it rapporter it la masse une. avance 
qui Jui a ete remise par son defunt pere 
avant le remariage de ce dernier. 

Surveillants. 

Ottley v. De Gruchy, veuve Ottley. 
(1958) 251 Ex. 256. 

3° 
IDEM. Juge qu'une veuve est sujette a

rapporter a la masse des actions que son 
defunt mari avait !'intention de Jui 
donner avant son mariage mais qui ne Jui 
ont ete transferees qu' apres son mariage 
vu qu'il n'a pas ete etabli que le de cujus 
avait contracte avec elle avant son 
mariage un engagement formel par rap
port auxdites actions dont elle eut pu 
exiger l'accomplissement. 

Ibid. 

4° 
RENONCIATION. Veuve declare renoncer a

tout droit a la legitime qu' elle pourrait 
reclamer hors la succession mobiliere de 
son feu mari. 

Voir " Testaments," 2
°

.

SURVEILLANTS. 

Voir "Incompatibilite de Charges Publiques," 6° . 
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